
 
 

DOSSIER FAMILLE UNIQUE 
En cas de garde alternée, faire un dossier par payeur et fournir les calendriers respectifs 

 

 Représentant(e) légal(e) 1 
 Père       Mère 

Représentant(e) légal(e) 2 
 Père       Mère 

Payeur il ne peut y avoir 

qu’un seul payeur par famille   

NOM Prénom   

NOM de jeune fille   

Situation familiale   

Adresse   

Code postal   

Ville   

Domicile   

Portable   

Email   

Profession   

NOM et adresse de 
l’employeur 

  

Professionnel   

 

FACTURATION 
 

La facturation électronique est disponible sur votre compte Espace Citoyens. Si vous souhaitez recevoir 
votre facture par courrier, cocher cette case   
 

N° d’allocataire du payeur ___________________ CAF      MSA    
 

Nombre d’enfants : ___________________  Nombre d’enfants à charge : ______________________ 
 

Montant QF _______________________ 
 

➔CAF DROME : 
J’accepte l’import de mon quotient CAF    Je refuse l’import de mes données 

 

➔CAF autre département – MSA : 
 Je m’engage également à fournir mon quotient familial pour l'année 2024. A défaut, la Ville se réserve 

le droit d'appliquer le tarif maximum 



 

 Je m’engage à fournir dès réception l'attestation d'assurance complète responsabilité civile extra-
scolaire pour l'année 2023/2024  
 

 J’autorise la Ville de Romans-sur-Isère à me faire parvenir des informations par courrier électronique 
 

 J’atteste sur l’honneur avoir pris connaissance du contenu du règlement intérieur et en accepte les 
conditions (disponible sur le site www.ville-romans.fr) 
 

 Je m’engage à communiquer tous changements de situation familiale (séparation, jugement de divorce, 
quotient familial, adresse…) 
 

 Je déclare les renseignements portés sur cette fiche exacts 
 
 

Réf. Article 441-1 du code Pénal : Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et 

accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour objet ou qu i 

peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques. Le faux et l’usage de faux 

sont punis de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000€ d’amende. 

 

Le _____ / ____ / ____            Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et à la loi Informatique et libertés, les informations 
personnelles collectées dans ce formulaire sont utilisées par la Ville de Romans, responsable de traitement, uniquement dans le 
cadre du traitement de votre demande. 
L’accès à vos données est strictement limité aux membres et personnels habilités de la Ville de Romans. 
Vos données personnelles sont conservées le temps de la scolarisation de l’enfant. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation 
de leur traitement en contactant le délégué à la protection des données à l’adresse mail suivante : dpo@valenceromansagglo.fr 
 
 

 
 

http://www.ville-romans.fr/
mailto:dpo@valenceromansagglo.fr

